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							Accueil du public

	lundi et mercredi : 9h00 – 12h00
	samedi (uniquement les semaines paires) : 9h00 – 12h00


Le hall d’entrée reste ouvert au public chaque matin, du lundi au vendredi afin de pouvoir consulter la documentation concernant les divers arrêtés.

De plus, les informations concernant la vie du village peuvent être consultées sur les panneaux d’affichage situés aux 2 hameaux, à la poste, au lotissement Croix Charles et à la mairie.

Accueil téléphonique

	lundi au samedi : 9h00 – 12h00
	jeudi : 13h30 – 17h30


Tél. : 03.84.32.82.78

Mail : mairie-bucey-les-gy@wanadoo.fr  (nous contacter)
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CONDITIONS D’UTILISATION
Cet espace est mis à votre disposition pour nous adresser un message par voie dématérialisée.

			Nous vous rappelons que les propos à caractères injurieux, racistes ou diffamatoires, constituent des délits sanctionnés de trois ans d’emprisonnement et d’une amende de 45 000 euros (article 441-1 du code pénal).

			
    Remarque : JavaScript est requis pour ce contenu.


    




        
        
        		
	













    Accessibilité
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